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Numéro de la délibération : 2016/114

Nomenclature ACTES : Finances locales, divers

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 05/12/2016

Date de convocation du conseil : 29/11/2016

Date d’affichage de la convocation : 29/11/2016

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents : M. Laurent BAIRIOT, M. Loïc BURBAN,  M. Jean-Pierre DUPONT,
Mme Chantal GASTINEAU, Mme Stéphanie GUÉGAN, Mme Annie GUILLEMOT, M.
Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence KERSUZAN, Mme Emmanuelle LE BRIGAND,  Mme Alexandra LE NY,
Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX,
Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.
François-Denis MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain
PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés : M. Philippe AMOURETTE par M. Yann LORCY, M. Christophe
BELLER  par  Mme  Laurence  KERSUZAN,   M.  Eddy  RENAULT  par  Mme  Soizic
PERRAULT.

Était absente excusée :  Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS.

Étaient absentes : Mme Émilie CRAMET, Mme Véronique LE BOURJOIS.



Attribution de l'indemnité de conseil
au receveur

Rapport de Yann LORCY

Vu l'article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, 

Vu  le  décret  n°  82.979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d'octroi
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents
des services extérieurs de l'Etat,  

Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de
l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des
fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux, 

Le Conseil Municipal de Pontivy décide : 

 de demander le concours du trésorier de Pontivy en sa qualité de receveur
pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire,
économique, financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16
décembre 1983,

 d'accorder l'indemnité de conseil à taux plein, 

 que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de
l'arrêté  précité  et  sera  attribuée  à  Mme  Isabelle  BEUDARD,  receveur
municipal de Pontivy.

Nous vous proposons     :
- d'adopter cette délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 6 décembre 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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